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Au départ du bourg de St Père-en-Retz, vous découvrirez le lavoir 
et son Musée. À proximité du Conservatoire des Vieux Métiers, 

remarquez le four à pain. Le circuit vous conduira vers de magnifiques 
chemins ombragés où vous découvrirez le ruisseau du Boivre. Enfin, 
vous pourrez profiter du plan d’eau situé dans un agréable espace 
de verdure où de nombreuses activités s’offrent à vous.

À voir, à faire

Une cité
influente

Détendez-vous autour 
du plan d’eau où des 
aires de jeux et des 
tables de pique-nique 
vous attendent.

Descendez la rue Gloriette, puis à gauche rue de Pornic. Un chemin 
à droite vous mènera au Conservatoire des Vieux Métiers. Poursuivez à 
droite chemin Ste-Opportune, et tournez à gauche rue de Begueneau. 
A la fin de la route, engagez-vous à droite sur un chemin ombragé pour 
rejoindre l’étang du Pont-Neuf.

A l’aire de pique-nique, empruntez le chemin en hauteur vers la 
ferme et tournez à gauche pour rejoindre le carrefour du Pont-Neuf. 
Avec prudence, longez à droite la D114 sur 850 m et traversez la D86. 
Poursuivez en face et tournez à gauche. Continuez toujours tout droit 
à travers les chemins ruraux jusqu’à la Grutière. Au niveau de la route, 
prenez à droite puis tout de suite à gauche.

Le chemin poursuit à la Reminaudière jusqu’à la route D114. Traversez 
et trouvez le chemin sur la gauche. Au Mesnil du Nord, tournez à droite 
et poursuivez toujours tout droit jusqu’aux Quatre Chemins.

Après les Quatre Chemins, prenez à droite à l’intersection . Passez l’ancienne 
voie ferrée puis bifurquez sur la droite vers la Noë Morin pour revenir vers St-
Père. Empruntez la passerelle sur le Boivre et continuez jusqu’au Grand Ruaud.

Une fois dans l’impasse du Moulin de la Nicolière, tournez à droite 
dans le virage pour déboucher rue des Islettes. Partez à gauche et 
traversez la D78 pour vous diriger vers le Grand Fay. Faites le tour du plan 
d’eau puis revenez vers l’église par la rue des Sports et la rue de la Gare.

circuit de la fontaine saint-père-en-retz

À ne pas manquer :
• le lavoir
• le Conservatoire des Vieux Métiers

St-Père est installé 
sur  une ancienne 
station antique et 
fut un port au bord 
du Boivre, autrefois 
navigable. Centre du 
pouvoir religieux en 
Pays de Retz, la cité 
connut un âge d’or 
jusqu’au 18ème siècle, 
comme l’attestent 
ses nombreux 
manoirs présents 
aux alentours : La 
Giraudière, Le Mottay, 
La Gruais.

Départ : place de 
l’église

17km 4h15

1h452h

Suivez le guide

Guide de bonne conduite du randonneur

Balisage
Praticabilité

 Piéton

 VTT/VTC

 Équestre

Entre mer et campagne, marais et bords de Loire, la 
Communauté de Communes Sud Estuaire offre de nombreuses 

possibilités de circuits de 3,5 à 20 km ! Les fiches randonnée 
sont téléchargeables sur www.saint-brevin.com

Départ

Office de tourisme

Toilettes

Aire de pique-nique

Site touristique/
patrimoine

Point de vue

Sentier inondable

Itinéraire cyclable

Prudence route

Observation des oiseaux

Parking

D

!

Bonne direction

Changement de direction

Mauvaise direction

GR®8 sentier côtier

• Préparez votre randonnée en sélectionnant un itinéraire adapté 
(distance, praticabilité...).
• Partez avec un équipement adapté : chaussures de marche, gourde 
d’eau, vêtement pour la pluie si nécessaire.
• Restez sur le sentier, respectez les espaces naturels en tenant compte 
des panneaux d’information sur le trajet.
• Soyez vigilant lors de la traversée de routes.
• Ramassez vos déchets.
• Partagez les espaces naturels et restez attentif aux autres usagers.
• Respectez les propriétés privées - champs, marais, pêcheries - ainsi que 
le travail des agriculteurs, des éleveurs et des pêcheurs.
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10 rue de l’Eglise 44250 Saint Brevin les Pins -  02 40 27 24 32
www.saint-brevin.com

Office de tourisme intercommunal
10 rue de l’Eglise 44250 Saint Brevin les Pins -  02 40 27 24 32
www.saint-brevin.com


